
République Française

Date de convocation :
29 juin 2018 

Date d'affichage :
29 juin 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 19

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE, Isabelle GAUTELIER, Bernard CHIPIER, Marie-Claude MASSON, Bruno
ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Marie  Line
JULLIEN,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à Xavier ODO, Guillaume  MOULIN à Najoua AYACHE, Irène
DARRE à  Marie  MARTINEZ,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud
TREDEZ à Georges BURTIN, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET,
José PIERROT à Laurent SERVONNET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline
LAVILLE à Martine NAZARET, Djamal MESAI MOHAMMED à Bernard CHIPIER

MODIFICATION  DES  STATUTS  DE  LA  SPL  D’EFFICACITE  ENERGETIQUE
(SPL  OSER)  ;  AUTORISATION  AU  REPRÉSENTANT  À  L’ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 

Depuis le 1er janvier 2016, les Régions Auvergne et Rhône-Alpes ont été fusionnée
dans la Région Auvergne-Rhône-Alpes, qui s’y est substituée en tous points.

Afin de lever toute ambiguïté sur le périmètre géographique d’intervention de la SPL
D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER), le conseil d’administration de la SPL
réuni  le  26  mars  2018  a  décidé  de  convoquer  une  assemblée  générale
extraordinaire des actionnaires de la société, afin de modifier les articles 2 OBJET
et 4 SIEGE SOCIAL pour remplacer les mots « région Rhône-Alpes » par « région
Auvergne-Rhône-Alpes » 

Il  convient  donc  de  délibérer  sur  les  modifications  statutaires  envisagées  et
d’autoriser  notre  représentant  à  l’assemblée  générale  extraordinaire  de  la  SPL
D’EFFICACITE  ENERGETIQUE  (SPL  OSER)  à  voter  en  faveur  de  ces
modifications.

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu, le code général des collectivités territoriales et plus spécialement son article
L. 1524-1 ;

APPROUVE la modification des articles 2 OBJET SOCIAL et 4 SIEGE SOCIAL des
statuts de la SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER) afin de remplacer
les mots « région Rhône-Alpes » par « région Auvergne-Rhône-Alpes » ;

AUTORISE son représentant aux assemblées générales de la SPL D’EFFICACITE
ENERGETIQUE (SPL OSER) à voter en faveur de ces modifications statutaires.

Le projet de modification des articles 2 et 4 des statuts relatifs à l’objet social et au
siège social est annexé à la délibération.
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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